
Tarifs avantageux

Garanties et services complets

Démarches simples et rapides

vyv-conseil.fr
03 72 45 03 00

L’ASSURANCE
HABITATION
QUI PROTÈGE VOTRE LOGEMENT
ET VOTRE BUDGET

En partenariat avec



Des démarches simplifiées

	 �Résiliation par nos soins  
de votre contrat d’assurance 
actuel.

	 ��Souscription sans pièce 
justificative.

	 �Pas de frais de dossier.

	 ��Attestation d’assurance 
envoyée automatiquement  
à votre bailleur.

	 ��Espace de stockage 
numérique pour conserver 
factures, photos et vidéos.

Depuis 2015, toute assurance habitation peut être résiliée  
à tout moment passée la 1re année.

BON À SAVOIR

* Tarifs en vigueur au 1er janvier 2026. ** Plafonds applicables au 1er janvier 2026 correspondant au revenu 
fiscal de référence de l’année concernée.

Un tarif préférentiel 
basé sur le nombre de pièces  

principales de votre logement**

1 pièce......................... 10,67 €............................ 12,53 €
2 pièces........................ 13,41 €............................ 15,08 €
3 pièces........................ 15,71 €............................ 17,61 €
4 pièces........................ 17,35 €............................ 19,51 €
5 pièces........................ 21,01 €............................ 23,16 €
6 pièces........................ 25,03 €............................ 28,06 €

Cette offre est accessible sous conditions de ressources

COMPOSITION DU FOYER	 REVENU FISCAL DE RÉFÉRENCE

1 personne seule....................................................... 30 161 € 
2 personnes .............................................................. 40 279 € 
3 personnes .............................................................. 48 437 € 
4 personnes .............................................................. 58 477 €
5 personnes............................................................... 68 790 €
6 personnes............................................................... 77 527 € 
Par personne supplémentaire ................................ + 8 648 € 

Des garanties couvrantes 
pour protéger votre logement,  
vos proches et vous

Une équipe d’assistance 
joignable 24/7

Une franchise  
de seulement 150 €

Vous êtes locataires Faches-Thumesnilois ?  
La ville a négocié pour vous une assurance habitation  
au meilleur prix et aux garanties avantageuses.

L’Assurance Habitation de VYV Conseil, c’est :

Plafonds de ressources**
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VYV Conseil, société par actions simplifi ée au capital de 3 196 560 € - Siège social : 143, rue Blomet - 75015 Paris. RCS Paris B 381 142 967.
Filiale du Groupe VYV, capital social détenu à 100 % par VYV Invest. Société de courtage d’assurances immatriculée sous le numéro
07 022 821 à l’ORIAS (www.orias.fr). ALTIMA ASSURANCES, société anonyme au capital de 71 020 552,90 € entièrement libéré. Immatriculée 
au Registre du commerce et des sociétés de Niort sous le n° 431 942 838, dont le siège social est sis 275, rue du stade - 79180 Chauray. 

1er acteur mutualiste
de santé et de protection sociale

10,6 millions de personnes
protégées

359, boulevard du Président-Hoover - 
CS 80012 59�045 Lille Cedex 

48-50, rue Esquermoise
59�000 Lille

Dans les 2 agences du Groupe VYV à Lille :

PAR TÉLÉPHONE OU SUR INTERNET 

VYV Conseil, le courtier d’assurances
expert en assurance habitation du Groupe VYV.

COMMENT SOUSCRIRE À L’ASSURANCE HABITATION ?

03 72 45 03 00
vyv-conseil.fr

EN AGENCE
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